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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 8 novembre 2007 

No de dossier : 10887/115805.00028

PAR COURRIEL 

Me Véronique Dubois, Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande d’approbation du Protocole d’entente visant la suspension 


temporaire des activités de production d’électricité à la centrale de 


Bécancour et de l’Entente finale entre Hydro-Québec Distribution et 


TransCanada Energy 
Chère consœur,

Nous avons pris connaissance de l’avis d’audience daté du 6 novembre 2007 de même que de la décision rendue ce jour quant à la demande de certains intervenants de reporter l’audience prévue le 13 novembre prochain.

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante s’apprêtait à faire une telle demande mais dans les circonstances, elle demande à la Régie de considérer la possibilité de reporter l’audience seulement de quelques heures, soit le 13 novembre 2007 en après-midi et si nécessaire, la continuer en soirée. Devant l’ampleur des coûts en jeu pour les consommateurs, cette flexibilité de quelques heures ne saurait causer préjudice à quiconque.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l.
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